
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE Berne, le 14 décembre 2021 
 

 
Engagement renouvelé pour la réduction des antibiotiques 
 
Depuis 2019, la fédération des Producteurs Suisses de Lait PSL s'engage 
au sein de l'association Kometian pour promouvoir les médecines 
complémentaires. L'expérience montre que grâce aux conseils prodigués 
par l'association Kometian, les exploitations ont optimisé leur utilisation 
des médicaments, ce qui a mené à un usage nettement réduit des 
antibiotiques. C'est pour ces raisons que PSL a décidé de prolonger de trois 
ans, soit jusqu'à la fin 2024, le contrat avec Kometian. Celui-ci permet aux 
membres de PSL de bénéficier de prestations de conseil à un tarif 
préférentiel.  
 
Réduire l'utilisation des antibiotiques est très important pour la société. Avec son 
engagement de longue date en tant que sponsor principal de Kometian, PSL 
promeut activement la médecine complémentaire auprès de ses membres. En 
prolongeant son contrat jusqu'à la fin 2024, PSL envoie un signal fort envers les 
producteurs·trices de lait, la filière laitière, mais aussi la société. 
 
Un engagement efficace 
Le bilan de la première période contractuelle, effectué au printemps 2021, a 
montré que les producteurs·trices de lait font appel aux conseillers·ères et que 
cette offre a des effets positifs. Grâce aux conseils de Kometian, les animaux sont 
notamment traités plus rapidement. En détectant les animaux malades plus vite, 
ceux-ci peuvent souvent être traités avec des médecines alternatives 
uniquement. Les antibiotiques ne sont alors utilisés que lorsque l'animal ne peut 
pas être soigné autrement. La quantité d'antibiotiques utilisée au sein du troupeau 
s'en trouve alors fortement réduite. Ce sont ces résultats qui ont poussé le comité 
de PSL à renouveler le contrat avec Kometian. 
 
Médecines complémentaires et Tapis vert 
Les membres de PSL profitent donc de divers avantages. En plus d'un rabais de 
50% sur la cotisation d'entrée et de 60% sur les frais de conseils, les exploitant·es 
peuvent faire valider l'utilisation de méthodes de médecine alternative sur leur 
exploitation comme exigence supplémentaire dans le cadre du Tapis vert. 
 
Renseignements: 
Reto Burkhardt, responsable de la communication de PSL    079 285 51 01 
 



 

 

 
Photo: membres du conseil consultatif lors de la signature du contrat de g. à d. : 
Markus Berner, Nicole Studer-Hasler, Philipp Räss, directeur de PSL Stephan 
Hagenbuch, conseillère nationale Christine Badertscher, Ruedi von 
Niederhäusern, président de Kometian Urs Brändli, Denise Bürgmann, Walter 
Brunner, conseiller national Alois Huber, Pirmin Furrer 
 
 


